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(54) Dispositif de verrouillage d’espagnolette de volet

(57) La présente invention concerne un dispositif (0)
de verrouillage d’une fermeture (101) à espagnolette qui
comporte au moins deux plaques (1, 2) reliées par une
articulation (3) à l’une de leurs extrémités. Un système

(5) de verrouillage situé aux extrémités opposés à l’arti-
culation (3) des deux plaques (1, 2) permet un verrouilla-
ge des deux plaques (1, 2) en position pliée. L’invention
consiste aussi en un procédé d’utilisation du dispositif.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la sécurité, en particulier les éléments de verrouillage
permettant le verrouillage d’une porte, d’une fenêtre ou
d’un volet fermé par une espagnolette.
[0002] La fermeture à espagnolette est un système de
fermeture et d’ouverture de volets très répandu.
[0003] Une fermeture à espagnolette est générale-
ment constituée d’une tringle s’étendant sur un premier
axe. Cette tringle est munie de crochets à chacune de
ses extrémités. Elle est montée en rotation sur un premier
battant de volet selon le premier axe. Une poignée est
montée en rotation à la tringle selon un deuxième axe
perpendiculaire au premier axe sur un paneton solidaire
à la tringle. Un mentonnet fixé sur un deuxième battant
du volet permet l’engagement et le désengagement de
la poignée en faisant office de butée bloquant la rotation
de la poignée selon le deuxième axe après avoir tourné
le poignée selon le premier axe.
[0004] Ce système présente plusieurs inconvénients.
En effet, il existe un glissement latéral de la poignée en-
gagée sur le mentonnet qui laisse la possibilité d’agrandir
l’espace d’entrouverture entre les deux volets. De plus,
la rotation de la poignée pour ouvrir ou fermer les volets
est totalement libre.
[0005] Ces inconvénients sont mis à profit par les cam-
brioleurs pour entrer frauduleusement dans une maison
possédant ce type de fermeture. Par exemple, après
avoir retiré le couvre-joint qui recouvre la zone de jonction
des deux battants des volets lorsqu’ils sont fermés, les
cambrioleurs peuvent tirer sur les volets en profitant du
glissement latéral de la poignée engagée sur le menton-
net. Ceci permet ainsi d’entrouvrir les volets pour pouvoir
passer une lame métallique entre les deux volets et sou-
lever la poignée en profitant de la libre rotation de la poi-
gnée. Les cambrioleurs peuvent alors pénétrer dans la
maison et ouvrir tous les volets pour faciliter leur fuite.
[0006] Pour pallier ces inconvénients, les systèmes
actuels proposent des solutions lourdes de fixation cons-
tituées de barres ou de tiges métalliques sur les volets.
En outre, ces systèmes n’empêchent pas un cambrioleur
d’ouvrir les volets si malgré tout il a réussi à pénétrer
dans la maison. Car, les barres ou les tiges de ces sys-
tèmes sont souvent seulement posées sur des crochets.
[0007] La présente invention a pour but de répondre
à ces inconvénients en supprimant le glissement latéral
de la poignée sur le mentonnet et la rotation libre de la
poignée tout en sécurisant la fermeture à espagnolette
sans intervention sur les volets. De plus, la présente in-
vention n’est pas repérable de l’extérieur volet fermé et
encore moins volet ouvert car l’invention est amovible.
[0008] Ce but est atteint par un dispositif de verrouilla-
ge d’une fermeture à espagnolette, caractérisé en ce qu’il
comporte au moins deux plaques reliées par une articu-
lation à l’une de leurs extrémités, l’articulation permettant
d’obtenir au moins une position pliée lorsque les extré-
mités de chaque plaque opposées à l’articulation des

plaques sont les plus proches et une position dépliée
lorsque les extrémités de chaque plaque opposées à l’ar-
ticulation des plaques sont les plus éloignées, une plaque
étant destinée à être accolée à la surface du battant du
volet supportant le mentonnet, une fente réalisée au cen-
tre de chaque plaque selon un axe longitudinal perpen-
diculaire à l’axe d’articulation des deux plaques permet-
tant l’insertion du mentonnet dans les fentes, un système
de verrouillage situé aux extrémités opposés à l’articu-
lation des deux plaques permettant un verrouillage de la
deuxième plaque en position pliée sur la poignée d’es-
pagnolette, une fois la poignée d’espagnolette amenée
au contact du mentonnet et de la plaque accolée, le sys-
tème de verrouillage étant situé dans la partie la plus
basse du dispositif lorsque le dispositif est en position de
verrouillage de la fermeture à espagnolette.
[0009] Selon une autre particularité, l’épaisseur de la
plaque opposée à la plaque destinée à être accolée à la
surface d’un battant du volet possède une surépaisseur
dans la zone du système de verrouillage.
[0010] Selon une autre particularité, la longueur de la
fente de chaque plaque est sensiblement supérieure à
la distance entre le haut de la poignée et le bas du men-
tonnet selon un axe parallèle à l’axe longitudinal de la
fente lorsque la fermeture à espagnolette est fermée.
[0011] Selon une autre particularité, le dispositif com-
porte en outre au moins deux tampons disposés de part
et d’autre de la fente d’au moins une plaque de telle façon
qu’ils appuient sur la surface de la poignée lorsque la
fermeture à espagnolette est fermée et le dispositif en
position pliée.
[0012] Selon une autre particularité, le dispositif com-
porte en outre au moins deux tétons, alignés selon un
axe parallèle à l’axe longitudinal perpendiculaire à l’axe
d’articulation, dont une de leurs extrémités est fixée sur
une des plaques et dont l’autre de leurs extrémités est
insérée dans un logement ou un évidement réalisé sur
l’autre plaque lorsque la fermeture à espagnolette est
fermée et le dispositif en position pliée, les deux tétons
étant placés de telle sorte qu’une section de la poignée
s’insère entre les deux tétons lorsque la fermeture à es-
pagnolette est fermée et le dispositif en position pliée.
[0013] Selon une autre particularité, le système de ver-
rouillage est un système de serrure à clef amovible.
[0014] Selon une autre particularité, le système de ser-
rure comporte au moins un cylindre métallique fixé rotatif
à travers la plaque opposée à la plaque destinée à être
accolée à la surface du battant du volet supportant le
mentonnet, une serrure à barillet dont la fente d’accès
de la clé à la serrure étant enchâssée dans une première
extrémité du cylindre, une tige cylindrique d’axe perpen-
diculaire à l’axe du cylindre traversant de part en part la
partie du cylindre la plus éloignée de la première extré-
mité, cette partie du cylindre et la tige cylindrique étant
destinées à s’insérer dans un perçage débouchant de
part en part de la plaque destinée à être accolée sur le
battant du volet, le perçage ayant un profil complémen-
taire au profil défini par l’intersection, d’une part, de l’en-
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semble défini par le cylindre et la tige cylindrique et,
d’autre part, d’un plan perpendiculaire à l’axe du cylindre
coupant le cylindre et la tige cylindrique à la hauteur du
diamètre de la tige cylindrique, le perçage permettant
une rotation d’un quart de tour du cylindre lorsque la clef
est insérée jusqu’à ce que la tige cylindrique se loge dans
une gorge de forme complémentaire à une forme corres-
pondant à un demi-cylindre de la tige cylindrique.
[0015] Selon une autre particularité, le perçage débou-
chant de part en part de la plaque destinée à être accolée
sur le battant du volet forme une rampe hélicoïdale sur
la face en vis-à-vis du battant.
[0016] Un autre but est atteint en proposant un procé-
dé d’utilisation du dispositif de verrouillage d’une ferme-
ture à espagnolette selon l’invention, caractérisé en ce
qu’il comporte au moins les étapes suivantes :

- une étape de mise du dispositif de verrouillage en
position dépliée ;

- une étape de positionnement, autour du battant du
volet supportant le mentonnet;

- une étape d’engagement de la poignée derrière le
mentonnet ;

- une étape de rabattement de la plaque opposée à
la plaque destinée à être accolée à la surface du
battant du volet sur la poignée tout en insérant le
mentonnet dans la fente de la plaque opposée ;

- une étape d’insertion de la clef dans la serrure du
système de verrouillage ;

- une étape consistant à tourner la clef jusqu’à ce que
la tige cylindrique du système de verrouillage se trou-
ve en position empêchant l’ouverture du dispositif;

- une étape consistant à retirer la clef de la serrure.

[0017] Selon une autre particularité, l’étape de mise
du dispositif de verrouillage en position dépliée est pré-
cédée d’une étape de fermeture des battants du volet.
[0018] Selon une autre particularité, l’étape consistant
à retirer la clef de la serrure est suivie d’au moins les
étapes suivantes :

- d’une étape d’insertion de la clef dans la serrure du
système de verrouillage ;

- une étape consistant à tourner la clef jusqu’à ce que
la tige cylindrique sorte du perçage;

- une étape de dépliage du dispositif de verrouillage ;
- une étape de désengagement de la poignée d’es-

pagnolette de derrière le mentonnet ;
- une étape consistant à retirer le dispositif de ferme-

ture du mentonnet.

[0019] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après, faite en référence aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue de profil en coupe
selon A-A du dispositif de verrouillage selon un mode

de réalisation ;
- la figure 2 représente une vue de dessus du dispositif

de verrouillage selon un mode de réalisation ;
- la figure 3 représente une vue en perspective du

dispositif de verrouillage en position pliée en position
de verrouillage de la fermeture à espagnolette ;

- la figure 4 représente une vue en perspective du
dispositif de verrouillage en position dépliée sur la
fermeture à espagnolette avec la poignée de l’espa-
gnolette en train d’être désengagée du mentonnet ;

- la figure 5 représente une vue en perspective du
dispositif de verrouillage en position dépliée sur la
fermeture à espagnolette avec la poignée de l’espa-
gnolette complètement désengagée du mentonnet ;

- la figure 6 représente une vue en perspective du
dispositif de verrouillage en position pliée et la fer-
meture à espagnolette en position ouverte.

[0020] La présente invention propose un dispositif de
verrouillage d’une fermeture (101) à espagnolette en ré-
férence aux figures, 1, 2, 3, 4, 5 et 6.
[0021] Une fermeture (101) à espagnolette est géné-
ralement constituée d’une tringle (101) s’étendant sur un
premier axe. Cette tringle (101) est munie de crochets à
chacune de ses extrémités. Elle est montée en rotation
sur un premier battant (102) de volet selon le premier
axe. Une poignée (104) est montée en rotation à la tringle
(101) selon un deuxième axe perpendiculaire au premier
axe sur un paneton (105) solidaire à la tringle (101). Un
mentonnet (106) fixé sur un deuxième battant (103) du
volet permet l’engagement et le désengagement de la
poignée (104) en faisant office de butée bloquant la ro-
tation de la poignée (104) selon le deuxième axe après
avoir tourné le poignée (104) selon le premier axe.
[0022] Le dispositif de verrouillage selon l’invention
comporte au moins deux plaques (1, 2) reliées par une
articulation (3) à l’une de leurs extrémités. Les plaques
(1, 2) peuvent être de préférence en métal tel que l’acier
ou tout métal assez solide pour répondre aux exigences
auxquelles doit répondre le dispositif (0). De façon non
limitative, chaque plaque (1, 2) peut être de forme rec-
tangulaire avec des angles droits ou arrondis.
[0023] L’articulation (3) permet d’obtenir au moins
deux positions principales : une position pliée quand les
extrémités de chaque plaque (1, 2) opposées aux extré-
mités de l’articulation (3) des plaques (1, 2) sont les plus
proches et une position dépliée quand les extrémités de
chaque plaque (1, 2) opposées aux extrémités de l’arti-
culation (3) des plaques (1, 2) sont les plus éloignées.
L’articulation (3) permet aussi d’obtenir les positions in-
termédiaires.
[0024] Une (1) des deux plaques est destinée à être
accolée à la surface du premier battant (102) du volet.
Selon un mode de réalisation, la surface d’accolage peut
être toute la surface de la plaque (1). Selon un autre
mode de réalisation, la surface d’accolage peut être des
pieds régulièrement disposés sur la surface de la plaque
(1). Ces pieds peuvent être de la même matière que la
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plaque (1) ou une matière antidérapante telle que le
caoutchouc.
[0025] Une fente (4), de façon non limitative oblongue
ou rectangulaire, est réalisée au centre de chaque plaque
selon un axe (120) longitudinal perpendiculaire à l’axe
(30) d’articulation (3) des deux plaques (1, 2) afin de per-
mettre l’insertion du mentonnet (106) à travers chaque
fente (4). La longueur de chaque fente (4) de chaque
plaque (1, 2) est sensiblement supérieure à la distance
entre le haut de la poignée (104) de la fermeture (101)
à espagnolette et le bas du mentonnet (106) selon un
axe parallèle à l’axe (120) longitudinal de la fente (4)
lorsque la fermeture (101) à espagnolette est fermée afin
que la poignée (104) puisse être bloquée entre l’articu-
lation (3) et le mentonnet (106). Les fentes (4) rectangu-
laires empêchent les déplacements latéraux et verticaux
du dispositif (0).
[0026] Un système (50) de verrouillage est situé aux
extrémités opposées à l’articulation (3) des deux plaques
(1, 2) pour permettre un verrouillage de la deuxième pla-
que (2) en position pliée sur la poignée (104) d’espagno-
lette, une fois la poignée (104) d’espagnolette amenée
au contact du mentonnet (106) et de la plaque (1) acco-
lée. Le système (50) de verrouillage est situé dans la
partie la plus basse du dispositif (0) lorsque le dispositif
(0) est en position de verrouillage de la fermeture (101)
à espagnolette. Selon une autre configuration, le systè-
me (50) de verrouillage est situé dans la partie la plus
basse du dispositif (0) lorsque le dispositif (0) est en po-
sition de verrouillage de la fermeture (101) à espagno-
lette.
[0027] Selon un mode de réalisation, l’épaisseur des
plaques (1, 2) est constante. Cependant, de façon non
limitative, l’épaisseur d’une plaque (1, 2) peut être diffé-
rente de l’épaisseur de l’autre plaque (1, 2).
[0028] Selon un autre mode de réalisation, l’épaisseur
de la plaque (2) opposée à la plaque (1) destinée à être
accolée à la surface d’un battant du volet possède une
surépaisseur dans la zone du système (50) de verrouilla-
ge pouvant éventuellement faciliter l’intégration du sys-
tème (50) de verrouillage. De façon non limitative, la su-
répaisseur peut être agencée de telle manière que
l’épaisseur de la plaque (2) augmente progressivement
de l’extrémité de la fente (4) la plus proche du système
(50) de verrouillage jusqu’à une zone située entre l’ex-
trémité de la fente (4) la plus proche du système (50) de
verrouillage et le système (50) de verrouillage. La suré-
paisseur peut aussi être agencée de telle manière qu’elle
présente une marche située dans la zone située entre
l’extrémité de la fente (4) la plus proche du système (50)
de verrouillage et le système (50) de verrouillage. En
position pliée, la surépaisseur est située sur la face ex-
terne de la plaque (2) opposée à la plaque (1) destinée
à être accolée à la surface d’un battant du volet.
[0029] Selon un mode de réalisation non limitatif, au
moins deux tampons (6), par exemple en caoutchouc,
sont disposés de part et d’autre de la fente (4) d’au moins
une plaque (1, 2) de telle façon qu’ils appuient sur la

surface de la poignée (104) lorsque la fermeture (101) à
espagnolette est fermée et que le dispositif (0) est en
position pliée. Les tampons (6) sont assez souples pour
être écrasés lors du verrouillage du dispositif (0). Les
tampons (6) peuvent être de forme circulaire ou de forme
rectangulaire ou d’une forme permettant qu’ils appuient
sur au moins une partie de leur surface sur la surface de
la poignée (104). Ces tampons (6) permettent ainsi d’évi-
ter un glissement latéral de la poignée (104) engagée
sur le mentonnet (106) qui laisse la possibilité d’agrandir
l’espace d’entrouverture entre les deux volets.
[0030] Selon un autre mode de réalisation non limitatif,
le dispositif comporte en outre au moins deux tétons,
alignés selon un axe parallèle à l’axe longitudinal per-
pendiculaire à l’axe d’articulation, dont une de leurs ex-
trémités est fixée sur une des plaques et dont l’autre de
leurs extrémités est insérée dans un logement ou un évi-
dement réalisé sur l’autre plaque lorsque la fermeture à
espagnolette est fermée et le dispositif en position pliée.
Les deux tétons sont placés de telle sorte qu’une section
de la poignée s’insère entre les deux tétons lorsque la
fermeture à espagnolette est fermée et le dispositif en
position pliée.
[0031] Selon un mode de réalisation non limitatif, le
système (50) de verrouillage est préférentiellement un
système de serrure (51) à clef (55) amovible.
[0032] Le système de serrure (51) comporte au moins
un cylindre (50) métallique fixé rotatif à travers la plaque
(2) opposée à la plaque (1) destinée à être accolée à la
surface du battant (102) du volet supportant le mentonnet
(106). Une serrure (51) à barillet dont la fente d’accès de
la clef (55) à la serrure est enchâssée dans une première
extrémité du cylindre (50). Une tige (52) cylindrique d’axe
perpendiculaire à l’axe du cylindre (50) traverse de part
en part la partie du cylindre (50) la plus éloignée de la
première extrémité. Cette partie du cylindre (50) et la tige
(52) cylindrique sont destinées à s’insérer dans un per-
çage débouchant de part en part de la plaque (1) destinée
à être accolée sur le battant (102) du volet supportant le
mentonnet (106) et formant une rampe hélicoïdale sur la
face en vis-à-vis du battant (102) du volet. Le perçage a
un profil complémentaire au profil défini par l’intersection,
d’une part, de l’ensemble défini par le cylindre (50) et la
tige (52) cylindrique et, d’autre part, d’un plan perpendi-
culaire à l’axe du cylindre (50) coupant le cylindre (50)
et la tige (52) cylindrique à la hauteur du diamètre de la
tige (52) cylindrique. Le perçage et la rampe (53) héli-
coïdale permet une rotation d’un quart de tour du cylindre
(50) lorsque la clef (55) est insérée jusqu’à ce que le
dispositif (0) se trouve dans une position empêchant
l’ouverture du dispositif (0), par exemple, jusqu’à ce que
la tige (52) cylindrique se loge dans une gorge (54) de
forme complémentaire à une forme correspondant à un
demi-cylindre de la tige (52) cylindrique. Dans cet exem-
ple, lorsque la tige (52) cylindrique se loge dans la gorge
(54), le dispositif (0) est verrouillé. Dans ce dernier mode
de réalisation, la fermeture (101) à espagnolette ne peut
être déverrouillée qu’avec une clef (55). D’autres types
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de système de serrure peuvent envisagés tels qu’une
serrure sans clef qui peut être commandées à distance
ou une serrure à code. De même d’autres type de per-
çage peuvent être envisagés tel qu’un perçage à rampe
droite.
[0033] D’autres modes de réalisations du système (50)
de verrouillage peuvent être envisagés, par exemple,
une vis avec une tête plate et un écrou. La vis peut s’in-
sérer dans la fente (4) de chaque plaque (1, 2). Le ver-
rouillage s’effectue en vissant et en serrant l’écrou sur la
vis.
[0034] Selon un mode de réalisation, le dispositif (50)
de verrouillage d’une fermeture (101) à espagnolette
peut être fixé sur un battant du volet ou sur le mentonnet
(106).
[0035] Un autre but est atteint en proposant un procé-
dé d’utilisation du dispositif (0) de verrouillage d’une fer-
meture (101) à espagnolette selon l’invention. Ce procé-
dé comporte au moins les étapes de verrouillage du dis-
positif (0) qui consistent en :

- une étape de mise du dispositif (50) de verrouillage
en position dépliée ;

- une étape de positionnement, sur le battant (102) du
volet supportant le mentonnet (106) ;

- une étape d’engagement de la poignée (104) der-
rière le mentonnet (106) ;

- une étape de rabattement de la plaque (2) opposée
à la plaque (1) destinée à être accolée à la surface
du battant (102) du volet supportant le mentonnet
sur la poignée (104) tout en insérant le mentonnet
(106) dans la fente (4) de la plaque opposée ;

- une étape d’insertion de la clef (55) dans la serrure
(51) du système (50) de verrouillage ;

- une étape consistant à tourner la clef (55) jusqu’à
ce que système (50) de verrouillage se trouve en
position empêchant l’ouverture du dispositif (0) ; par
exemple, lorsque la tige (52) cylindrique se loge dans
la gorge (54) ;

- une étape consistant à retirer la clef (55) de la serrure
(51).

[0036] L’étape de mise du dispositif (50) de verrouilla-
ge en position dépliée peut être précédée d’une étape
de fermeture des battants (102, 103) du volet.
[0037] Afin de déverrouiller le dispositif pour ouvrir les
volets ou désengager la poignée (104) dans le menton-
net (106), les étapes suivant l’étape consistant à retirer
la clef (55) de la serrure (51) consistent en :

- une étape d’insertion de la clef (55) dans la serrure
(51) du système (50) de verrouillage ;

- une étape consistant à tourner la clef (55) jusqu’à
ce que la tige (52) cylindrique sorte du perçage ;

- une étape de dépliage du dispositif (0) de
verrouillage ;

- une étape de désengagement de la poignée (104)
d’espagnolette de derrière le mentonnet (106) ;

- une étape consistant à retirer le dispositif (0) de fer-
meture du mentonnet (106).

[0038] L’invention permet donc d’avoir un dispositif (0)
amovible sans aucune intervention ne soit nécessaire
sur les volets pour l’utiliser. Ce dispositif (0) est invisible
de l’extérieur ce qui pourra surprendre la cabrioleur de
par la résistance du dispositif.
[0039] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-
vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Dispositif (0) de verrouillage d’une fermeture (100)
à espagnolette, caractérisé en ce qu’il comporte
au moins deux plaques (1, 2) reliées par une articu-
lation (3) à l’une de leurs extrémités, l’articulation (3)
permettant d’obtenir au moins une position pliée lors-
que les extrémités de chaque plaque (1, 2) opposées
à l’articulation (3) des plaques (1, 2) sont les plus
proches et une position dépliée lorsque les extrémi-
tés de chaque plaque (1, 2) opposées à l’articulation
(3) des plaques (1, 2) sont les plus éloignées, une
plaque (1) étant destinée à être accolée à la surface
du battant du volet supportant le mentonnet, une fen-
te (4) réalisée au centre de chaque plaque (1, 2)
selon un axe longitudinal perpendiculaire à l’axe
d’articulation (3) des deux plaques (1, 2) permettant
l’insertion du mentonnet (106) dans les fentes, un
système (5) de verrouillage situé aux extrémités op-
posés à l’articulation (3) des deux plaques (1, 2) per-
mettant un verrouillage de la deuxième plaque (2)
en position pliée sur la poignée (104) de l’espagno-
lette, une fois la poignée (104) d’espagnolette ame-
née au contact du mentonnet (106) et de la plaque
(1) accolée, le système (5) de verrouillage étant situé
dans la partie la plus basse du dispositif (0) lorsque
le dispositif (0) est en position de verrouillage de la
fermeture (100) à espagnolette.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’épaisseur de la plaque (2) opposée à la
plaque (1) destinée à être accolée à la surface d’un
battant du volet possède une surépaisseur (10) dans
la zone du système (5) de verrouillage.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la longueur de la fente (4) de chaque plaque
(1, 2) est sensiblement supérieure à la distance entre
le haut de la poignée et le bas du mentonnet selon
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un axe parallèle à l’axe longitudinal de la fente (4)
lorsque la fermeture (101) à espagnolette est fer-
mée.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif (0) comporte en outre au moins
deux tampons (6) disposés de part et d’autre de la
fente (4) d’au moins une plaque (1, 2) de telle façon
qu’ils appuient sur la surface de la poignée lorsque
la fermeture (101) à espagnolette est fermée et le
dispositif en position pliée.

5. Dispositif selon la revendication 1, le dispositif com-
porte en outre au moins deux tétons, alignés selon
un axe parallèle à l’axe longitudinal perpendiculaire
à l’axe d’articulation, dont une de leurs extrémités
est fixée sur une des plaques et dont l’autre de leurs
extrémités est insérée dans un logement ou un évi-
dement réalisé sur l’autre plaque lorsque la ferme-
ture à espagnolette est fermée et le dispositif en po-
sition pliée, les deux tétons étant placés de telle sorte
qu’une section de la poignée s’insère entre les deux
tétons lorsque la fermeture à espagnolette est fer-
mée et le dispositif en position pliée.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le système (5) de verrouillage est un système
de serrure à clef (55) amovible.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le système de serrure comporte au moins
un cylindre (50) métallique fixé rotatif à travers la
plaque (2) opposée à la plaque destinée à être ac-
colée à la surface du battant du volet supportant le
mentonnet (106), une serrure (51) à barillet dont la
fente d’accès de la clef (55) à la serrure étant en-
châssée dans une première extrémité du cylindre
(50), une tige (52) cylindrique d’axe perpendiculaire
à l’axe du cylindre (50) traversant de part en part la
partie du cylindre (50) la plus éloignée de la première
extrémité, cette partie du cylindre (50) et la tige (52)
cylindrique étant destinées à s’insérer dans un per-
çage débouchant de part en part de la plaque (1)
destinée à être accolée sur le battant du volet, le
perçage ayant un profil complémentaire au profil dé-
fini par l’intersection, d’une part, de l’ensemble défini
par le cylindre (50) et la tige (52) cylindrique et,
d’autre part, d’un plan perpendiculaire à l’axe du cy-
lindre (50) coupant le cylindre (50) et la tige (52) cy-
lindrique à la hauteur du diamètre de la tige (52) cy-
lindrique, le perçage permettant une rotation d’un
quart de tour du cylindre (50) lorsque la clef est in-
sérée jusqu’à ce que la tige (52) cylindrique se loge
dans une gorge (54) de forme complémentaire à une
forme correspondant à un semi-cylindre de la tige
(52) cylindrique.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en

ce que le perçage débouchant de part en part de la
plaque (1) destinée à être accolée sur le battant du
volet forme une rampe (53) hélicoïdale sur la face
en vis-à-vis du battant.

9. Procédé d’utilisation du dispositif (0) de verrouillage
d’une fermeture (101) à espagnolette selon les re-
vendications 1 à 8, caractérisée en ce qu’il com-
porte au moins les étapes suivantes :

- une étape de mise du dispositif de verrouillage
en position dépliée ;
- une étape de positionnement, sur le battant du
volet supportant le mentonnet (106) ;
- une étape d’engagement de la poignée derriè-
re le mentonnet (106);
- une étape de rabattement de la plaque (2) op-
posée à la plaque destinée à être accolée à la
surface du battant du volet sur la poignée tout
en insérant le mentonnet dans la fente (4) de la
plaque (2) opposée ;
- une étape d’insertion de la clef dans la serrure
(51) du système (5) de verrouillage ;
- une étape consistant à tourner la clef jusqu’à
ce que la tige (52) cylindrique du système (5) de
verrouillage se trouve en position empêchant
l’ouverture du dispositif (0) ;
- une étape consistant à retirer la clef de la ser-
rure (51).

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’étape de mise du dispositif (0) de verrouilla-
ge en position dépliée est précédée d’une étape de
fermeture des battants du volet.

11. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce que l’étape consistant à retirer la clef de la serrure
(51) est suivie d’au moins les étapes suivantes :

- d’une étape d’insertion de la clef dans la serrure
(51) du système (5) de verrouillage ;
- une étape consistant à tourner la clef (55) jus-
qu’à ce que la tige (52) cylindrique sorte du per-
çage (53) ;
- une étape de dépliage du dispositif (0) de
verrouillage ;
- une étape de désengagement de la poignée
(104) du mentonnet (106) ;
- une étape consistant à retirer le dispositif (0)
de fermeture du mentonnet (106).
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